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BOURSE D’AIDE À LA CRÉATION 
POUR UNE INSTALLATION ARTISTIQUE 
AU CHÂTEAU DU HAUT-KOENIGSBOURG 

 
 
 
 
 

Dossier de candidature à compléter et à renvoyer 
jusqu’au 12 mai 2014 

à l’adresse suivante : Service du Développement Artistique 
Projet SDA/Ht Koenisgbourg, Hôtel du Département, Place du Quartier 

Blanc, 67964 STRASBOURG cedex 9 
 
 
 
 
 
 

Nom de l’artiste ou du groupement d’artistes 
 
 
 
 
 
Titre (éventuel) et bref descriptif du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cadre réservé à l’administration   
N° du tiers    
N° du dossier   
Date de dépôt du dossier   
Accusé de réception envoyé le    
Notification du jury transmise le   
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Liste des pièces à fournir 

 
 

Groupement d’artistes en association  
- Les statuts de l’association 
- Récépissé de déclaration au Greffe du tribunal d’instance ou le cas échéant de la 

Préfecture.  
- Liste des membres du Conseil d’Administration, celle du Bureau et leurs fonctions 

respectives. 
- Bilan moral et financier de la dernière AG * 
- Relevé d’identité bancaire 

 
- CV des artistes impliqués dans le projet  
- Description détaillée du projet 
- Budget prévisionnel du projet 
- Fiche technique (nature des matériaux, mode de fixation, système d’éclairage, …) 
- Proposition d’implantation de l’installation sur le site 

 
Artiste individuel 

Professionnel :  
- Attestation de son inscription à une caisse qui collecte ses charges sociales : par 

exemple, La Maison des Artistes. 
- Relevé d’Identité Bancaire 

 
- CV de l’artiste  
- Description du projet 
- Budget prévisionnel du projet 
- Fiche technique (nature des matériaux, mode de fixation, système d’éclairage, …) 
- Proposition d’implantation de l’installation sur le site 

 
Autre : 

- Pièces justifiant de son statut (étudiant, demandeur d’emploi, …) 
- Relevé d’Identité Bancaire 

 
- CV de l’artiste  
- Description du projet 
- Budget prévisionnel du projet 
- Fiche technique (nature des matériaux, mode de fixation, système d’éclairage, …) 
- Proposition d’implantation de l’installation sur le site 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Les associations qui ont bénéficié en 2013 de plus de 150 000 € de subventions 
publiques sont soumises à des conditions particulières. Nous contacter.  
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1. Le contexte et le projet artistique 

 
Chaque année depuis 2003, le château du Haut-Kœnigsbourg célèbre Noël et propose un 
décor et des animations spécifiques entre le 25 novembre au 6 janvier. L’installation 
artistique liée au présent appel à projet doit participer à la célébration de noël 2014 et 
être, durant cette période de fêtes, un point fort de l’attractivité du château. 
 

a. Le château en décembre 
En 2004, des éléments de décor en lien avec les fêtes de Noël et leur évolution au fil de 
l'histoire ont été créés spécialement pour le monument. Ils sont encore utilisés et 
installés en plusieurs endroits du monument. Des visites s'appuyant sur ces décors sont 
également proposées durant toute la période de l'Avent.  
 
 L’installation artistique résultat du présent appel à projet viendra en renfort des 
propositions patrimoniales et culturelles des autres espaces du chateau et s’intégrera au 
parcours de la visite. Une note présentant l’ensemble des décors tels qu’ils sont installés 
d’année en année est jointe à ce document.  
 

b. Le propos artistique 
Les animations proposées au château en décembre ont pour objectif de renforcer 
l'ambiance naturellement mystérieuse du château en hiver, de lui donner vie, et de 
présenter la préparation et l'évolution des fêtes de Noël du Moyen Âge à nos jours.  
Un large public plonge chaque année dans cette ambiance particulière.  
 
 La thématique du « merveilleux », autant lié au Moyen Âge qu’à l’époque de Noël, sera 
développée, afin que l’œuvre et le château entrent en résonnance.  
En s’appuyant sur cette thématique, l’artiste est invité à développer une expression 
contemporaine, accessible à un large public, aux accents oniriques, fantastiques, 
surnaturels, sauvages… Une note sur la thématique du merveilleux est jointe. 
 

c. Le haut-jardin : un espace de respiration 
Le haut-jardin se trouve au centre du château, à la sortie du logis seigneurial aux salles 
confinées. Agrémenté d’arbres et de pelouses, il est souvent apprécié et perçu comme un 
espace de respiration où le visiteur peut se laisser aller à la rêverie.  
Etant un des plus grands lieux du château, il est également très prisé. Dès les beaux 
jours, on y organise des représentations avec les scolaires, des concerts ou d’autres 
événements.  
 
 Pour profiter pleinement du lieu et de ses possibilités, une réflexion sera menée sur la 
mise en espace de l’œuvre, tout en veillant à ne pas bloquer les flux.  
Afin de ne pas entraver la programmation du lieu, l’installation sera nécessairement 
démontée en janvier, stockée par l’artiste et remontée l’année suivante.  
 
 
2. Le monument et ses contraintes 
Le Haut-Kœnigsbourg est un château fort, accueillant de nombreux visiteurs, aux profils 
très variés. En tant que monument de montagne et établissement recevant du public, il 
est soumis à de nombreuses contraintes de sécurité.  
 

a. Un monument historique fréquenté 
Le Haut-Kœnigsbourg est un monument historique classé, soumis à la réglementation 
des Monuments historiques (interventions réversibles uniquement et soumises à 
autorisation).  
Avec plus de 500 000 visiteurs par an, il est également un établissement recevant du 
public (ERP de 2ème catégorie). Son ouverture et son exploitation suivent une 



4 
 

réglementation précise (règles de sécurité, protection des personnes et des biens,…). Les 
installations, même provisoires, sont donc soumises à un contrôle strict de sécurité. 
  
 L’ensemble des éléments installés dans le haut-jardin doivent être sécurisés et 
résistants aux conditions climatiques extrêmes (vents violents, neiges abondantes…). Il 
s’agit de s’assurer qu’il ne puissent pas être déplacés, abîmés voire devenir 
accidentogènes pour le public (veiller aux fixations, aux élements saillants ou pointus, à 
la proximité du public... ), qu’ils ne  constituent pas un risque d’incendie d’une manière 
générale, qu’ils n’entravent pas la circulation et l’évacuation des visiteurs et qu'ils ne 
portent pas atteinte à l’intégrité du monument.  
 

b. L’ouverture au public 
Le mois de décembre est bien fréquenté. Les jours les plus calmes comptent 400 
visiteurs tandis que les plus denses en comptent 2300.   
A cette époque, le château est ouvert de 9h30 à 12h puis de 13h à 17h. Plusieurs types 
de visites sont proposées et se terminent dans le haut-jardin ou en salle d’armes.  
 
 Une cohabitation intelligente sera recherchée entre les visites et l’installation, en 
faisant notamment attention aux effets sonores. Par ailleurs, l’installation sera présentée 
en journée, aux heures d’ouverture du monument. Les effets lumineux (s’il y en a) 
seront à envisager dans ce contexte de pleine journée.  
 

c. Accueil de tous les publics 
Depuis de nombreuses années, le Haut-Kœnigsbourg mène une refléxion de fond pour 
améliorer l'accueil de l'ensemble de ses publics, et en particulier les personnes en 
situation de handicap (adaptation aux déficiences visuelles, auditives ou intellectuelles, 
prise en compte des difficultés de déplacement, etc…). Une attention particulière est donc 
portée au marquage des obstacles, à la lisibilité des inscriptions, etc.  
Par ailleurs, le public du château est très diversifié : locaux francophones, locaux 
germanophones, visiteurs étrangers, adultes, scolaires, familles avec enfants…  
 
 Une note sur l'accueil des publics en situation de handicap est jointe au dossier. Elle 
donne quelques indications sur les petites adaptations qui peuvent être prévues.  
La diversité des publics et notamment la présence d’enfants est également à prendre en 
compte.  
 

d. Données géographiques et conditions climatiques 
Le château du Haut-Kœnigsbourg est situé au sommet d'un éperon rocheux, à 750 
mètres d'altitude. En tant que site de moyenne montagne, il est sujet à de nombreux 
changements climatiques, souvent fort brusques (pluie, neige, grêle, gel, soleil, vent 
violent en rafales), surtout en décembre.  
Les températures à cette saison varient d'environ -10°C à 10°C. Il est très courant qu'il y 
ait de la neige et du givre à partir du mois de novembre.  
Le haut-jardin est particulièrement exposé à ces intempéries. Pour exemple, le toit du 
donjon (plusieurs tonnes de cuivre) a été arraché lors de vents violents en décembre 
2011.  
 
 Les matériaux utilisés devront résister à ces conditions climatiques, notamment à 
l'humidité et au froid. Les systèmes de fixation devront être solides, résistant à des 
rafales de vent.  
 
 

e. Accès aux lieux et transport de matériel 
Pour des questions de sécurité et de gestion des flux, l’accès au château est règlementé : 
aucun transport de matériel ni aucune installation ne peut se faire sans accord préalable 
du château.  
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Seuls les véhicules de taille équivalente à un Kangoo / Express peuvent accéder à 
l'entrée principale du monument (au niveau de la billetterie) et à la cour basse. Cet accès 
motorisé est possible uniquement en dehors des heures d'ouverture du monument (avant 
9h00 le matin et après 17h le soir en hiver). Un petit tracteur peut également être mis à 
disposition pour acheminer du matériel sur des espaces plus étroits (côté nord).  
 
A l'intérieur du monument, tout le matériel ne peut être transporté qu'à dos d'homme 
(nombreuses marches, passage par des espaces étroits, manutention difficile, etc.). 
Afin de ne pas entraver la circulation du public, le transport des équipements 
encombrants doit être effectué en l'absence de visiteurs. 
 
 Ces données devront être prises en compte pour évaluer au mieux le temps et la main 
d'œuvre nécessaires au montage des éléments. Les circuits d’acheminement seront 
définis avec la direction du monument pour trouver l’option la plus avantageuse pour 
toutes les parties.  

 
f. Surveillance et entretien du monument 

Le monument dispose d’une équipe de deux agents techniques. Ils assurent des missions 
de petite maintenance, sécurité, suivi des entreprises… Les agents d’accueil et de 
surveillance assurent, quant à eux, les visites commentées et la sécurité des personnes 
et des biens.  
Ce personnel étant déjà bien occupé par ses propres missions, il ne pourra en aucun cas 
assurer une surveillance rapprochée de l’installation, ni dans son montage, ni dans son 
entretien. La surveillance de l’installation sera faite au même titre que les autres espaces 
du monument (rondes régulières).  
 
 Le montage et le démontage de l’œuvre sont à prévoir par l’artiste ainsi que sa 
sécurisation et son entretien durant son temps d’exposition au château.  
 
 
En résumé :  
Caractéristiques de l’installation 

- Thème du merveilleux : bestiaire médiéval, créatures surnaturelles, figures de Noël, 
mythologie païenne 

- Expression contemporaine, abordable pour un large public, aux accents oniriques, 
fantastiques, surnaturels, sauvages… 

- Lieu d’installation : haut-jardin du château, en extérieur 
- Matériaux résistants à toutes conditions climatiques, sur une longue durée, sans 

nécessiter d’entretien particulier 
- Prise en compte du lieu d’installation et réflexion sur sa mise en espace  
- En place du 25 novembre 2014 au 6 janvier 2015. Puis du 25 novembre 2015 au 6 

janvier 2016.  
- Installation démontable et remontable l’année suivante, à la même période 
- Montage et démontage de l’œuvre par l’artiste et son équipe 

 
Caractéristiques et contraintes du château :  

- Le public habituel est large : international (francophone, germanophone et autres), 
adultes, familles, scolaires 

- Conduite de visites commentées du monument tout au long de la journée 
- Ouverture au public uniquement en journée, fermeture à 17H15 
- Contraintes climatiques fortes : bourrasques de vent, gel et neige. Tempêtes 

fréquentes 
- Accès au haut-jardin étroit, nombreuses marches et portes. Transport du matériel en 

dehors des heures d’ouverture, à dos d’homme.  
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- Accès et mise en place réglementés du fait du statut d’ERP (Etablissement Recevant 
du Public) et MH (monument historique) 

 
Données pratiques 

 
 

 
 
 
Modalités financières 
Une dotation de 10 000€ sera attribuée la première année pour créer, monter et 
démonter l’installation.  
Une dotation de 5 000€ sera attribuée l’année suivante pour la remonter puis la 
démonter.  
Les montants des dotations ne sont pas révisables et aucune prise en charge de frais 
supplémentaires ne sera acceptée.  
 
  
Propriété et assurance 
L’auteur reste propriétaire de son œuvre et devra assurer son stockage en dehors des 
périodes d’installation au château.   
 
Le Conseil Général du Bas-Rhin prend en charge l’assurance de l’œuvre pendant toute la 
durée de sa mise en place et de sa présentation, mais l’artiste devra avoir contracté une 
assurance responsabilité civile et une assurance individuelle. Aucun diplôme ou carte 
professionnelle n’est demandée aux candidats. Plusieurs artistes peuvent se regrouper 
pour présenter un même projet.  
 
 
Visite des lieux et renseignements 
Afin de faire une proposition adaptée au lieu et ses contraintes, les candidats sont invités 
à se rendre sur place pour une visite qui leur sera spécifique. Un rendez-vous est à 
prendre auprès de Delphine Brunel.  
Pour tout renseignement technique et une visite du site :  
 delphine.brunel@cg67.fr / tel :  +33 (0)3 69 33 25 15 
 
Pour tout renseignement administratif et l’envoi de vos dossiers :  
nicolas.chabrol@cg67.fr / tel : +33 (0)3 88 76 67 06 
 
 
Calendrier  

- 12 mai 2014 : date limite du dépôt des dossiers auprès du Service du 
développement artistique du Conseil Général du Bas-Rhin. 

- Juin : étude des projets et proclamation du lauréat 
- Au courant de l’été : attribution de la bourse – réalisation de l’œuvre – 

définition du planning d’installation 
- Novembre : installation de l’œuvre 
- 25 novembre 2014 : ouverture au public 
- Entre le 6 et le 16 janvier 2015 : démontage de l’œuvre  

 
 
 
 
 

 

mailto:delphine.brunel@cg67.fr
mailto:nicolas.chabrol@cg67.fr


 

Annexe 1 
 

Le château au fil de Noël 
 

Description des décors mis en place  
 

en décembre 2013 
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Le château du Haut-Kœnigsbourg se met aux couleurs de Noël depuis 2003 : par petites 
touches, le monument est décoré et quelques animations sont proposées aux familles 
(ateliers et visites).  
Ces décors ont pour but de renforcer l'ambiance naturellement mystérieuse du château en 
hiver, de lui donner vie, et de présenter la préparation et l'évolution des fêtes de Noël du 
Moyen Âge à nos jours.  
Les visiteurs peuvent les découvrir tous les ans, du 25 novembre au 6 janvier.  
 
En 2004, le château a fait appel à la scénographe Nathalia Moutinho. Elle a conçu, 
spécialement pour le monument, des éléments de décor répartis en plusieurs endroits du 
château. Chaque espace présente ainsi une thématique en lien avec les fêtes de Noël.  
 
En 2009, "Rocchi et cie"  a mis en scène la cuisine médiévale, faisant le lien entre des 
éléments historiques, l’espace et les réjouissances de Noël.  
 
En 2014 et 2015, une installation artistique, intitulée « merveilleuse », sera installée dans le 
haut-jardin.  
 
  
Ce document présente la scénographie de Noël telle qu'elle a été présentée en décembre au 
cours des dernières années. Elle sera réutilisée dans les années à venir. L’installation 
artistique devra par conséquent s’inscrire dans le prolongement de cette scénographie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Château du Haut-Kœnigsbourg 
F – 67600 Orschwiller 
Tél. + 33 (0)3 69 33 25 00 
fax + 33 (0)3 69 33 25 01 
haut-kœnigsbourg@cg67.fr 
www.haut-koenigsbourg.fr 

 

mailto:haut-kœnigsbourg@cg67.fr
http://www.haut-koenigsbourg.fr/
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A l'entrée du château  
thématique du sapin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif :  
Historique général de l'arbre de Noël – entrée dans la thématique de 
Noël 
 
Descriptif :  
- sapin de 8m installé pour l'occasion 
- décoration avec des disques en aluminium et des guirlandes électriques de lumière 

blanche et fixe.  
- panneau explicatif en français, allemand et anglais,  installé sur le muret, devant le sapin  
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Texte du panneau (trilingue) : 
 
La première mention écrite de l'arbre de Noël 
se trouve à Sélestat. Elle est datée de 1521.  
A cette époque, l'arbre est surtout utilisé par 
les corporations alors que les foyers sont 
ornés de branches. Le sapin n'entre que 
progressivement dans les maisons. Il est 
d'abord suspendu au plafond. On le décore de 
pommes, d'hosties puis de friandises, de noix 
dorées, etc… 
A la fin du 17ème siècle, l'aristocratie allemande 
illumine ses sapins de bougies et dès le 19ème 
siècle, la tradition du sapin est connue dans 
tout le Nord et l'Est de l'Europe.  
De grands sapins ornent les rues américaines 
à partir du 20ème siècle. Cependant, ce n'est 
qu'après 1945 que le reste de la France 
adopte le sapin de Noël. 
Illustration : première représentation de l'arbre de 
Noël en Alsace, 1806 
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Dans la cour basse 
Croyances et pratiques de décembre 

 
 

 
 

Objectif :  
Présentation des Croyances et pratiques liées au calendrier de décembre 
en Alsace, du Moyen Âge à aujourd'hui.  
 
 
Descriptif :  
- Calendrier de l'avent en aluminium / conception : Nathalia Moutinho designer 
- 24 fenêtres avec 24 illustrations médiévales – chaque jour, on ouvre une nouvelle fenêtre, 
sur le principe des calendriers de l'Avent 
 
 
Textes explicatifs :  
- texte trilingue sur le calendrier :  
"Le calendrier de l'avent est constitué de 24 fenêtres numérotées. Il représente les 24 jours 
avant Noël. Tous les jours, on ouvre une fenêtre, découvrant une surprise." 
 
- dans chaque fenêtre se découvre une pratique ou une croyance en lien avec Noël ; une 
illustration médiévale + un petit texte trilingue (cf tableau)  
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Date Texte 
1 Le calendrier de l'Avent a été inventé par un imprimeur allemand au début du 20ème siècle. 

2 Le cycle des saisons est à l'origine des fêtes de fin d'année  

3 "Noël ! Noël !" est un cri de joie au Moyen Age 

4 Les fleurs du bouquet de sainte Barbe annoncent la qualité de la prochaine récolte de fruits 

5 Dans la plupart des régions du Nord Est, l'abattage du cochon a lieu à la Saint-Nicolas 

6 Au Moyen Age, on achète des cadeaux au marché de la Saint-Nicolas de Strasbourg 

7 Jusqu'à la fin du 19ème siècle, on fait brûler une bûche à Noël. Ses cendres protègent la maison 

8 Le calendrier rythme le temps  - année 1567 collection du château 

9 Jusqu'au 19ème siècle, on défile bruyamment dans les rues pour chasser les mauvais esprits 

10 "Noël" vient de "nouveau soleil" en gaulois et "naissance" en latin 

11 Le pain d'épices est un des plus anciens cadeaux 

12 Adoptée par les Alsaciens au 20ème siècle, la couronne de l'Avent matérialise l'attente de Noël  

13 Le jour de sainte Barbe, le soleil disparaît / Le jour de sainte Lucie, il revient 

14 "Les jours qui vont de Noël aux Rois  / Indiquent le temps des 12 mois" 

15 Encore aujourd'hui, les initiales des Rois mages sur les linteaux de porte protégent la maison 

16 Il était interdit de filer entre Noël et l'Epiphanie pour ne pas inverser la course du soleil 

17 Longtemps, Noël marqua le début de la nouvelle année 

18 La nuit de Noël, les animaux parlent et prédisent l'avenir 

19 On s'échange des cartes de vœux depuis le 15e siècle 

20 Le solstice d'hiver marque le triomphe de la lumière sur les ténèbres 

21 Il se dit en Alsace que l'eau de la nuit de Noël est miraculeuse 

22 La tradition de la crèche se développe dans les maisons à la fin du 18è siècle  

23 La veille de Noël est consacrée à Adam et Eve 

24 La date de la naissance de Jésus n'a été fixée qu'au 4e siècle 

Textes à l'intérieur des fenêtres du calendrier de l'avent :  
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Dans la cuisine médiévale 
Préparation des gourmandises de décembre, au Moyen Âge  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Objectif :  
Recréer l'ambiance chaleureuse, l'effervescence et la bonne humeur 
émanant d'une cuisine de la fin du Moyen Âge lors de la préparation des 
gourmandises de décembre.  
 
Descriptif de l'aménagement de la cuisine : 
- Livre de recettes manipulable par le public  
- Présentation de moules à pain d'épice du 17e au 20e siècle dans une vitrine 
- Tenture avec explications sur les gourmandises de décembre au Moyen Âge 
- Exposition de vaisselle médiévale  
- Bande-son et mise en lumière dans les cheminées  
- Senteurs d’épices 
 
Les illustrations du livre sont des copies d’ouvrages conservés à la Bibliothèque Humaniste de 
Sélestat 
Collection de moules à pain d’épices offerte par l’entreprise Fortwenger 
Conception du livre, graphisme et scénographe de la cuisine par Rocchi et cie  
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Cartel de la vitrine :  
 
Les pains d'épices peuvent être 
cuits dans des moules à motif, 
présentés en pavé ou en 
couronne, ou encore découpés en 
forme de cœur ou de langue.  
Les emporte-pièces exposés sont 
datés du 17ème au début 20ème 
siècle. Ils appartiennent à la 
maison Fortwenger, manufacture 
alsacienne de pains d'épices. 
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Textes du livre et des panneaux : En français, allemand et anglais 
 

Tenture :  
Au Moyen Âge, les fêtes de fin d’année sont fortement liées aux plaisirs de la table. Les 
confréries et les seigneurs donnent de grands banquets. Leur ampleur dépend de la richesse 
des hôtes mais quoi qu'il en soit, il est de coutume de bien boire et bien manger. 
Le porc, sous forme de rôtis et de boudins, constitue le plat de fête par excellence. En 
Alsace, il est abattu à la Saint-Nicolas, le 6 décembre. 
A la fin du Moyen Âge, de nombreuses variétés de petits gâteaux sont inventées par les 
familles alsaciennes. Ces bredeles* s’offrent et se dégustent en grande quantité en cette 
période de fêtes.  
 
Livre :  
3 illustrations :  
- Première représentation du bretzel et offrande de cadeaux, dans l'Hortus deliciarum, le 
jardin des délices, manuscrit alsacien du 12e siècle par Herrade de Hohenberg – Collection 
Bibliothèque Humaniste de Sélestat 
- Plus ancienne recette connue de pain d'épices, manuscrit alsacien du 15e siècle.  - Collection 
BN Strasbourg 
 

Textes :  
-La coutume des cadeaux de fin d’année existe déjà au Moyen Âge. Ils s'offrent le 6 
décembre, à la Saint-Nicolas.  
A cette époque, on craint les esprits qui hantent les longues nuits d'hiver. Noix, noisettes et 
pains au miel servent alors à les apaiser. Ces présents symbolisent l’abondance, la fertilité et 
le renouveau. 
Ils sont aussi donnés aux personnes pouvant établir un lien entre le monde des vivants et 
celui des morts : les malades, les enfants…  
A la fin du Moyen Âge, les pains au miel donnent naissance aux "pains d’épices" et à une 
multitude de petits gâteaux. 
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Salle du kaiser :  
Un repas de Noël à la table de Guillaume II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif :  
Evocation d'un repas de fête donné par Guillaume II, à Noël au début du 20e 
siècle. La scène est plausible mais n’a jamais eu lieu. 
 
 
Descriptif : 
- Exposition de vaisselle aux armes de Guillaume II et étains, sur la table dressée pour un festin 
- Sur la vitrine qui protège la table, dessin des participants au repas : Guillaume II et son épouse, 

Bodo Ebhart et son épouse, Leo Schnug et son épouse, Ata Turk et son épouse 
- Diffusion en continu de musique composée par Frédéric II  
- sapin décoré façon "aristocratie de 1900" : guirlande électrique, boules en verre, petits gâteaux 
 
 
Conception et illustrations par Nathalia Moutinho 
Collection de vaisselle et étains appartenant au château 
Boules en verre soufflé créées à Meisenthal 
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Texte imprimé sur la vitrine :  
 

Bien qu'il n'ait jamais fêté Noël au château du Haut-Koenigsbourg, l'Empereur Guillaume II 
aurait déjeuné une fois par an dans la salle des fêtes. Pour l'occasion, la grande table était 
dressée.  
La scène présentée ici est complètement inventée. Elle évoque ce temps de fête.  
Les assiettes, verres et flûtes à champagne sont exposés pour la première fois. L'ensemble 
est marqué du chiffre et de l'aigle de Guillaume II et appartient aux collections du château.  
Malheureusement, aucun document ne permet de reconstituer fidèlement cette table impériale.  
Les personnages attablés ont tous rencontré l'empereur au château du Haut-Koenigsbourg. Il 
est cependant improbable qu'ils aient déjeuné ensemble. 
La musique diffusée est l'œuvre de Frédéric II "le Grand" de Hohenzollern, ancêtre de 
Guillaume II. Roi de Prusse au 18ème siècle, il fut un excellent flûtiste et compositeur. 
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Texte du panneau : 
 
Diffusé par l'aristocratie allemande, le sapin arrive 
en Angleterre puis aux Etats-Unis.  
Thomas Edison invente en 1887 la guirlande de 
Noël. Composée de petites ampoules colorées, elle 
remplace les bougies jugées trop dangereuses.  
Les premières boules de verre apparaissent 
quelques années auparavant dans le Meisenthal 
lorrain, en Bohême et en Allemagne. La légende dit 
qu'une année de sécheresse, la nature fut avare en 
pommes et en noix. Un verrier lorrain souffla alors 
des fruits en verre pour décorer dignement son 
sapin. 
Les gâteaux secs, pains d'épices et autres 
friandises ont, quant à eux, remplacé les hosties. 
 
 
Illustrations : boules de Meisenthal et pommes 
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Salle des trophées et chambre lorraine :  
Un sapin de Noël médiéval 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Objectif :  
Présentation d'un sapin avec décor médiéval 
 
 
Descriptif :  
- sapin installé dans la salle des trophées et dans la chambre lorraine 
- décoration avec des hosties et des pommes rouges  

Texte du panneau : 
A la fin du Moyen Age, les sapins sont ornés de pommes et d'hosties.  
La pomme représente la faute originelle commise par Adam et Eve. Ils ont été 
chassés du Paradis parce qu'ils ont croqué le fruit défendu.   
L'hostie symbolise le pardon de cette faute. La communion avec le Christ permet 
d'y accéder. 
 
Illustration : extrait des Très Riches Heures du Duc de Berry 
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Haut-jardin :  
Le temps du merveilleux 

 
 

Objectif :  
Evoquer le merveilleux, très présent au Moyen Âge à travers des croyances, 
des personnages imaginaires et la survivance de croyances plus anciennes.  
Présenter les personnages mythologiques qui ont donné naissance aux 
personnages de noël 
 
Descriptif de l'aménagement au cours des années précédentes : 
- De grandes bâches, accrochées aux murs ou autour des arbres 

 
Les éléments présentés ici ne seront pas réutilisés puisque cet espace 
sera celui de l’installation artistique. La thématique restera cependant  
la même.   
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Annexe 2 
 

Le haut-jardin 
 
 

Présentation des lieux 
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Description des lieux 
 
1. Localisation du haut-jardin dans le monument 
 

Plan général du château 

  
 

 
2. Plan du haut-jardin 

 
 

 
 

 

 

 

 

Haut-jardin 
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3. Usages et description 
 

Le haut-jardin se découvre vers la fin du parcours de visite, après avoir traversé la cour 
basse, la cour intérieure et le logis seigneurial (musée). Il est souvent perçu comme une 
pause, une bouffée d’air dans la visite. Tous les visiteurs y passent, quel que soit le type de 
visite choisi.  
 
L’espace a été aménagé en jardin renaissance, lors de la restauration du château au début 
du 20e siècle. A cette époque, des carrés de pelouse ont été installés, bordés de buis et de 
rosiers. Une citerne, un banc, des colonnes et des balustrades de gré ont été construits, 
donnant un esprit romantique au lieu. Dix tilleuls ont complété le tableau.  
Cent ans plus tard, les éléments de gré, les carrés d’herbe et les tilleuls sont toujours en 
place. Les tilleuls ont considérablement poussé, cachant la lumière aux autres plantations 
qui n’ont pas survécu.  
 
Long d’une trentaine de mètre et large d’une vingtaine de mètres, c’est un des plus grands 
espaces du château. Il est donc souvent utilisé pour des animations et ateliers. Il est 
ponctuellement aménagé pour accueillir des spectacles vivants en été. Il est donc important 
que toute installation soit amovible pour ne bloquer la programmation.  
 
C’est un espace extérieur, situé en hauteur. Il est donc particulièrement touché par les rudes 
conditions climatiques propres au château : fortes bourrasques de vent, neige et verglas en 
hiver, températures très basses (-10°C voire moins), orage et foudre, pluie… 
 
 
4. Le haut-jardin en décembre 
 

Une scénographie a été imaginée pour le haut-jardin dès 2004 : de grandes bâches 
évoquant les croyances anciennes liées à la période de Noël habillaient les tilleuls. Des 
carillons avaient également été installés dans les arbres pour évoquer un monde féérique.  
Malheureusement, de fortes bourrasques de vent ont arraché les installations, qui ont été 
démontées.  
 
Les bâches ont été réinstallées, quelques années plus tard, le long des murs. L’effet était 
moins fort mais les installations plus sécurisées.  
Répondant aux normes de sécurité d’un établissement recevant du public, cet accrochage le 
long des murs a été reproduit entre 2009 et 2012.  
La tempête de janvier 2011 (particulièrement forte puisqu’elle a arraché une partie du toit du 
donjon) aura eu raison de la moitié des bâches qui ont été déchirées.  
 
L’installation artistique occupera cet espace, en prenant en compte les normes de sécurité et 
les conditions climatiques particulières. Elle s’inscrira également pleinement dans la suite de 
la scénographie de Noël. 
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Le haut-jardin en photos 
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La thématique du « merveilleux »  
 
 
 
 
 
 

 
 

Le graoully dans la chambre lorraine  
du château du Haut-Koenigsbourg  
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 « Partout fruit de l’imaginaire, le merveilleux s’offre à nous comme le reflet d’une 
société, comme le moyen d’expression d’une culture et, en même temps, d’un latent 
et d’un inconscient collectifs. [….] 
 

De merveilleux découlent « émerveillement » et « contemplation ». Issu de 
l’imaginaire et du rêve, le merveilleux s’enracine dans les profondeurs de 
l’inconscient et vient prolonger, en quelque sorte, dans la vie courante, des instants 
exceptionnels où l’homme cherche à dépasser ses limites et à sublimer ce qui 
l’entoure. »  
Le merveilleux, l’imaginaire et les croyances en Occident, collectif sous la direction 
de Michel Meslin, Bordas, 1984 
 
 
Le merveilleux au Moyen Âge  
Reflet d’une société et de son inconscient collectif, le merveilleux a une place toute 
particulière au Moyen Âge. Dans Le monde des fées dans l’Occident médiéval 
(Hachette littérature, 2003), Laurence Harf-Lancner rappelle qu’à cette époque, la 
perception du normal et de l’anormal, du surnaturel et du naturel n’est pas celle 
d’aujourd’hui. Le surnaturel fait pleinement partie de la vie quotidienne et se 
compose :  
 

- du miraculeux qui recouvre les interventions divines dans la vie des hommes 
- du magique auquel sont rattachés les interventions diaboliques, magie et 

sorcellerie 
- du merveilleux qui regroupe toutes les merveilles (mirabilia, de miror, 

s’étonner), toutes les étrangetés qui ne viennent ni de Dieu ni du diable. Il 
recouvre aussi bien des êtres fantastiques aux origines préchrétiennes (fées, 
lutins, ogres et nains) que des phénomènes naturels dont on ignore l’origine et 
qui relèvent d’un merveilleux qu’on pourrait qualifier de scientifique (raretés, 
animaux étranges…) 

 
La tradition orale populaire et la littérature médiévale ont consacré de nombreux 
textes au merveilleux. Ils permettent d’en brosser un tableau.  
Les merveilles sont les fées, les lutins, les nains, les ogres, les cerfs blancs, les 
licornes, les sirènes, les dragons, les basilics et autres monstres, les hommes 
sauvages, les géants, l’armée furieuse, le chasseur sauvages, etc.  
Tout ce panel de créatures fantastiques est issu de la nature : souvent la forêt, 
parfois la mer ou le monde souterrain. On les croise en priorité dans cet 
environnement sauvage ou la nuit. Elles peuvent prendre des allures douces et 
engageantes ou au contraire dures et effrayantes. Bien souvent, elles sont 
ambigües, aux sentiments équivoques envers les humains.  
Leur existence repose sur la croyance en la coexistence de deux univers : le monde 
des mortels (celui des humains) et un autre monde qui est en fait celui des morts.  

 
 



 

3 
Annexe 3 – Le Merveilleux 
 

 
 
 
 
 

Le merveilleux à Noël 
Le temps de Noël est propice au légendaire, particulièrement dans le bassin rhénan 
et en Alsace. Gnomes, fées et sorcières peuplent les récits des longues nuits 
hivernales et les légendes de Noël. A nouveau se côtoient le monde des vivants et le 
monde de la nuit et des morts.  
A travers ces récits, le merveilleux a en effet traversé les époques. Les noëls 
contemporains font toujours une belle place aux personnages surnaturels. Ils ont 
souvent changé de forme, mais sous les nouveaux costumes, plus stéréotypés et 
aux apparences plus douces, se cachent des hommes sauvages, des fées, l’armée 
furieuse, les lutins… 
Noël est bien le temps du merveilleux, moins édulcoré qu’on l’imagine parfois.  

 
 

Les textes qui suivent évoquent ces personnages surnaturels présents au Moyen 
Âge et à Noël. Ils ont été présentés dans le haut-jardin à plusieurs reprises et 
illustrent la thématique du merveilleux.  

 
 
Le merveilleux 
La période de Noël est marquée par un ensemble de croyances païennes que le 
christianisme n'a pas réussi à étouffer. Issues des mythologies celtiques et germaniques, 
elles ont survécu jusqu'à nos jours. La peur de la nuit et de la mort, l'espoir que la lumière 
revienne et que la vie continue en sont les fondements.  
Au cours des siècles, les mythes et les pratiques se sont transformés. Les personnages ont 
été rebaptisés mais accompagnent encore les fêtes actuelles. Noël reste le temps du 
merveilleux.  
 
Le chasseur sauvage 
Jusqu'au début du 20ème siècle, on raconte qu'entre Noël et l'Epiphanie, le Chasseur 
sauvage passe bruyamment dans les airs avec son armée furieuse. Chef de la mythologie 
germanique, il est le maître de la mort et de la vie. 
Assimilé au cours des siècles au Père fouettard ou à Saint Nicolas, il a donné au Père Noël 
le pouvoir de se déplacer dans les airs.  
 
L’armée furieuse 
L'armée furieuse accompagne le Chasseur sauvage. Composée de morts, de démons et de 
créatures étranges, elle survole l'Alsace durant les terrifiantes nuits de décembre.  
Au Moyen Age, des cortèges de personnes masquées passaient bruyamment dans les villes 
et les villages, faisant allusion à cette armée.  
 
La jeune fille 
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La nuit des Saints Innocents – 28 décembre – une femme vêtue de blanc guide un cortège 
d'enfants morts. Il s'agit de la femme du Chasseur sauvage. Dans la mythologie germanique, 
elle a pour mission de conduire aux cieux les enfants morts ou malheureux. 
A partir du 17ème siècle, elle apparaît sous les traits du Christkindel, dame blanche qui 
apporte des cadeaux aux enfants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Dame blanche 
La légende dit qu'une dame blanche apparaît chaque année au château du Haut-
Kœnigsbourg durant la nuit de la saint Sylvestre. Du sommet du donjon, elle voit l'avenir de 
la région. En fonction des prévisions, on l'entend se lamenter ou se réjouir. Mais avant de 
disparaître, elle ne manque pas de bénir l'Alsace. 
 
L’homme sauvage 
L'homme sauvage apparaît dans les cortèges de fin d'année. Mi-homme, mi-bête, il distribue 
récompense ou punition et protège les hommes en chassant bruyamment les mauvais 
esprits.  
Connu sous de nombreux noms en Europe, il est sans doute à l'origine de Hans Tràpp et 
Pelznickel  qui accompagnent Saint Nicolas puis Christkindel en Alsace.  
De nos jours, les pétards de la Saint-Sylvestre perpétuent son vacarme. 
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Annexe 4 
 

L’accessibilité aux personnes handicapées 
Normes et recommandations 

 

         
 
 
 
Présentation 
Le château du Haut-Kœnigsbourg mène depuis de nombreuses années une réelle politique 
volontariste d’amélioration de l’accueil pour les personnes handicapées. Notre but est de 
faire en sortes que les visiteurs se trouvent le moins possible en situation de handicap dans 
le monument. Les différentes actions entreprises concernent la formation du personnel, 
l’amélioration de l’accessibilité et du confort de visite et le développement de l’offre culturelle 
adaptée. Cette offre culturelle correspond à un ensemble de visites et d’activités 
spécifiquement créées mais aussi à tous les évènements ponctuels qui ont lieu dans 
l’enceinte du monument. 
 
Il est donc indispensable de prendre en compte, dès la conception de nos diverses actions, 
une série de règles édictées par la loi du 11 février 2005 sur "L’égalité des droits et des 
chances et l’accès à la citoyenneté des personnes handicapées", et de recommandations, 
qui vont au-delà de la loi et qui sont garantes d’un confort d’usage optimal pour tous les 
visiteurs. 
 
Si le château ne peut être rendue accessible à l’ensemble des visiteurs, des compensations 
sont imaginées et mises en place par le personnel du monument. 
 
 
Les normes imposées par l’arrêté du 1er août 20061 
 
Dans l’article 4 – 3° Sécurité d’usage 
(…) Le cheminement accessible doit être libre de tout obstacle. Afin d’être repérables, les 
éléments éventuels qui ne peuvent être mis en dehors du cheminement doivent répondre 
aux exigences suivantes : 

- s’ils sont suspendus au-dessus du cheminement, laisser un passage libre d’au moins 
2,20 m de hauteur au dessus du sol 

- s’ils sont implantés sur le cheminement, quelle que soit leur hauteur, ou en saillie 
latérale de plus de 15 cm sur le cheminement, comporter un élément de contraste 
visuel par rapport à leur environnement immédiat et un rappel tactile ou un 
prolongement au sol 

                                                
1 Arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19 à 
R.111-19-3 et R.111-19-6 du code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public 
lors de leur construction ou de leur création 
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Il s’agit d’éviter les obstacles à hauteur de tête. 
 
Dans l’article 11 – 2° Atteinte et usage 
Pour être utilisable en position assis, un équipement ou élément de mobilier doit comporter 
une partie présentant les caractéristiques suivantes : 

- hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m pour les fonctions nécessitant de voir, 
entendre, parler 

- hauteur maximale de 0,80 m et vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de 
profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur pour permettre le passage des 
pieds et des genoux d’une personne en fauteuil roulant 

 
Les vitrines ou pupitres doivent être visibles par les personnes en fauteuil et par les enfants 
et personnes de petite taille. 
 
Dans l’annexe 1 – Gabarit d’encombrement du fauteuil roulant 
Les dimensions d’encombrement sont de 0,75 m X 1,25 m 
Si le château n’est pas accessible aux personnes en fauteuil, il se peut malgré tout que 
certaines personnes se fassent portées dans les escaliers et qu’elles utilisent ensuite leur 
fauteuil pour déambuler des les espaces plats. 
 
Dans l’annexe 3 – Information et signalisation 

 
- visibilité 

Les supports d’information doivent répondre aux exigences suivantes : 
• être contrastés par rapport à leur environnement immédiat 
• permettre une vision en position « debout » comme en position « assis » 
• être choisis, positionnés et orientés de façon à éviter tout effet d’éblouissement, 

de reflet ou de contre-jour dû à l’éclairage naturel ou artificiel 
• s’ils sont situés à une hauteur inférieure à 2,20 m, permettre à une personne 

mal voyante de s’approcher à moins de 1 m. 
 

- lisibilité 
Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes : 

• être fortement contrastées par rapport au fond du support 
• la hauteur des caractères d’écriture doit être proportionnée aux circonstances : 

elle dépend notamment de l’importance de l’information délivrée, des 
dimensions du local et de la distance de lecture 

 
 
Autres recommandations 
Il s’agit de recommandations proposées par des équipements culturels qui ont une 
expérience importante en matière de mise en accessibilité d’une exposition pour les 
personnes handicapées et en particulier de la Cité des Sciences et de l’Industrie. 
 
L’accès physique aux représentations 

- ne pas solliciter les visiteurs trop près des marches (dangereux) 
- les surfaces planes doivent être implantées pour être observées à 1,20 m du sol et 

inclinées vers l’avant en cas de profondeur supérieure à 1 m. 
 
 



 
 
 
 
 
 

3 
Annexe 4 – Accessibilité 
 

La lisibilité 
- permettre, le plus souvent possible, une approche de très près, sans corde ni vitrine et 

placer les objets ou panneaux de façon pas trop excentrique, trop haut ou trop bas et 
de façon aérée 

- donner toujours la possibilité d’un recul suffisant pour permettre l’utilisation du champ 
visuel, de jumelles ou de monoculaires 

 
Les textes des panneaux 

- placer les plus hautes lignes des panneaux écrits à 1,80 m du sol, les plus basses à 
1 m. 

- les textes doivent être aérés, ni trop clairs ni trop foncés 
- ne pas mettre le texte sur une image ou un fond hachuré 
- placer le texte sur un fond contrasté et non brillant 
- espacer les mots et les lignes 
- proscrire les majuscules et l’italique sur tout un texte 
- préférer les lettres strictes, sans fioriture, en caractères semi gras, avec un espacement 

entre les lettres 
- la taille des lettres souhaitable en cas de contraste maximum et d’éclairage fort (ces 

valeurs sont donc à augmenter pour des contrastes et éclairages plus faibles) : 
• pour un titre à lire à 3 m, la taille minimum des lettres doit être de 30 mm 
• pour un titre à lire de près, la taille minimum des lettres doit être de 7 mm 
• taille minimale des lettres : 4,5 mm 

 
L’éclairage 

- éviter la multiplication des sollicitations visuelles 
- éviter les lumières excessives/la pénombre ou de trop forts contrastes 
- éviter les panneaux brillants 
- proscrire les spots dirigés vers les visiteurs 
- veiller aux effets d’éblouissements et de reflet, en particulier éclairer les vitrines de 

l’intérieur et non de l’extérieur 
 
 



INFO+
CONSEIL GÉNÉRAL DU BAS-RHIN
HÔTEL DU DÉPARTEMENT
Place du Quartier Blanc / 67964 STRASBOURG cedex 9
Tél : 03 88 76 67 67 / Fax : 03 88 76 67 97

www.bas-rhin.fr
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